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Myria
Centre fédéral 

Migration 

o institution publique indépendante

o 3 missions, encadrées par la loi belge :
▪ Assurer le respect des droits 

fondamentaux des étrangers
▪ Stimuler la lutte contre la traitre des 

êtres humains et le trafic de 
migrants

▪ Analyser les flux migratoires vers la 
Belgique



Population et mouvements

Accès au territoire

Protection internationale

Migrations économiques et étudiantes

La régularisation humanitaire et médicale

L’obtention de la nationalité belge

Le retour, la détention et l’éloignement 



1. Population 
et 

mouvements



Composition de la population de Belgique, au 1er janvier 2022

Sources : STATBEL

Population totale résidant légalement en Belgique (11.584.008 personnes)
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Immigrations d'étrangers

Émigrations d'étrangers

Solde migratoire des étrangers

Rappel:                          
solde migratoire = immigrations - émigrations 

Entre 1990 et 2019, forte augmentation 
des mouvements migratoires (les
immigrations d’étrangers ont été
multipliées par 3 et les émigrations par
2,2).

En 2022: 
o 211.822 immigrations d’étrangers :

• 1/4 de nationalité ukrainienne
• +48% entre 2021 et 2022

o 81.409 émigrations d’étrangers:
• +10% entre 2021 et 2022

o Impacts importants :
1) Covid-19 : immigrations 
d’étrangers (-19%), émigrations 
d’étrangers (-11%) entre 2019 et 
2020
2) Conflit en Ukraine (63.000
attestations de protection
temporaire en 2022)

Immigrations et émigrations des étrangers

Sources : STATBEL



Immigrations en 2021 par region d’origine

Sources : STATBEL
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Motifs de délivrance des premiers titres de séjour (2020)



2. Accès au territoire



Source: SPF Affaires étrangères 

Court séjour (visas C) Long séjour (visas D)



Visas long séjour en 2022 ( Visas D)

Source: SPF Affaires étrangères 



3. Protection 
internationale



Demandes de protection internationale en Belgique 
• 32.219 personnes ont introduit une 

première demande de protection 
internationale en 2022.

• Le nombre de personnes ayant introduit 
une première demande d’asile a 
fortement augmenté (+57%) depuis 2021.

• Comme en 2021, les deux principales 
nationalités restent les Afghans et les 
Syriens, ces deux nationalités 
augmentent respectivement de 12% et de 
23%. Les Burundais se placent en 3ème 
position, ils sont 6x plus nombreux à avoir 
demandé l’asile qu’en 2021. 

• Parmi les nationalités du top 10, les plus 
fortes augmentations s’observent chez les 
demandeurs d’asile de nationalité turque 
et congolaise (x3), moldave et géorgienne 
(x2). 

• En 13ème position, le nombre de 
demandeurs d’asile ukrainiens passe de 
86 en 2021 à 686 en 2022.

Demandeurs de protection internationale (première demande)
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Décisions en matière de protection internationale en Belgique  
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En 2022:
• 63.356 personnes ont reçu une

attestation de protection
temporaire en Belgique

• 1.578 refus de la protection
temporaire. 30% des refus
concernaient des personnes
n’ayant pas la nationalité
ukrainienne.

• Fin 2022, UE-27 : 4.333.000
bénéficiaires d’une protection
temporaire.

• La Belgique = 1,5% de
l’ensemble des personnes
bénéficiant d’une protection
temporaire dans l’UE-27.
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4. Droit de vivre
en famille



Visas pour regroupement familial avec un ressortissant de 
pays tiers (art. 10)

Visas pour regroupement familial avec un Belge 
ou un citoyen de l’UE (art. 40)
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Lien de parenté du bénéficiaire

Sources : OE et Eurostat



5. Libre circulation, 
migrations économiques
et étudiants



Visas long séjour accordés pour raisons professionnelles aux nationalités ayant figuré au moins une fois dans le top 5 entre 2019 et 2022

Source: SPF Affaires étrangères 



Autres données:

• Titres de séjour

• Permis de travail

• Détachements de travailleurs

• Migrations d’étudiants

→ Voir Myria, La migration en chiffres et en droits



6. Régularisations
- humanitaires (art. 9bis) 
- médicales (art. 9ter)



Régularisation humanitaire (9bis)

Source: OE



Source: OE

Proportion de personnes régularisées 
par nationalité

Personnes régularisées et refusées au séjour par nationalité

Non-régularisés Régularisés



Régularisation médicale (9ter)

Source: OE



7. Nationalité



Étrangers devenus belges

Étrangers devenus belges
 suivant le type de procédure 

Nombre de personnes ayant 
obtenu la nationalité belge en 

2022, par nationalité antérieure
(top 10 — hors mineurs d’âge)
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8. La détention, 
le retour et 
l’éloignement



Les arretations administratives
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Centres fermés
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Où trouver des données sur les migrations en Belgique?

www.myria.be 
o Cliquez sur Chiffres → Chiffres par thématique
o Ou cliquez sur Publications

→ Myriatics (newsletter chiffres)
→ Rapport annuel Migration
→ Rapport annuel Traite et trafic d’êtres humains

o Restez informé.e de nos nouvelles publications en vous inscrivant à nos newsletters

http://www.myria.be/


   

Merci pour votre attention!

Nathalie.Vanparys@myria.be

www.myria.be

mailto:Nathalie.Vanparys@myria.be
http://www.myria.be/
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